
 le forfait journalier (FJ) : 23 € (à compter du 1/03/2026)

Patients à 80% 
(montant du ticket 

modérateur par jour)

Patients pris en charge à 
100%

MEDECINE, AUTRES SPECIALITES 340,61 € 1 703,03 € + FJ 23 €

MEDECINE, SPECIALITES GERIATRIE, ADDICTIOLOGIE 323,93 € 1 619,63 € + FJ 23 €

CHIRURGIE 412,31 € 2 061,57 € + FJ 23 €

SPECIALITES COUTEUSES 572,15 € 2 860,77 € + FJ 23 €

REANIMATION 741,19 € 3 705,97 € + FJ 23 €

OBSTETRIQUE 338,48 € 1 692,41 € + FJ 23 €

NOUVEAUX NES 230,39 € 1 151,97 € + FJ 23 €

SMR - NEUROLOGIE 148,50 € 747,52 + FJ 23 €

SMR - GERIATRIE 122,91 € 614,57 € + FJ 23 €

PSYCHIATRIE ADULTE 186,13 € 930,66€ + FJ 17 €

PEDOPSYCHIATRIE (-18 ANS) 212,00 € 1 060,01 € + FJ 23 €

Tarif chambre particulière hospitalisation complète : 67 € (sous réserve de disponibilité) 

Tarif chambre particulière hôpital de jour : 29 € (sous réserve de disponibilité) 

Tarif repas accompagnant midi ou soir : 13 €   lit accompagnant y/c petit-déjeuner : 23 €

Nuitée à l'Unité Kangourou du service de Réanimation Pédiatrique y compris les plateaux repas : 45 €

Vous devez régler la totalité des frais d'hospitalisation si vous ne bénéficiez pas d'un régime d'assurance en France.

           TARIFS  D'HOSPITALISATION  COMPLETE
       applicables au 1er janvier 2026

A CHARGE DE L'ASSURE SOCIAL OU DE SA 
MUTUELLE TARIF JOURNALIER 

PLEIN (PATIENT 
PAYANT EN 
TOTALITE)

La part restant à votre charge ou à celle de votre mutuelle est calculée sur la base des tarifs suivants par spécialités décrites ci-dessous.

Lors de votre sortie, une participation peut rester à votre charge :

 ou éventuellement une participation forfaitaire de 32 € selon l'acte médical réalisé et la réglementation en vigueur (au 1/03/2026)

 le ticket modérateur (part non prise en charge par l'Assurance Maladie)

23 € par jour  + 
participation forfaitaire de 
32 € (dans certains cas)+  

17 € par jour


